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[bookmark: _GoBack]CHAPITRE 17 – Étude de cas
ALUM Ltée : une acquisition difficile
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ALUM Ltée est une entreprise québécoise de production d’aluminium qui a été fondée en 1910 dans le Nord-du-Québec. De 1920 à 1950, elle prend beaucoup d'expansion et construit de nombreuses usines d’électrolyse et de centrales hydroélectriques. Des usines de transformation sont érigées ailleurs au Canada, ainsi qu’aux États-Unis ; des bureaux de ventes commencent également à ouvrir leurs portes partout dans le monde. Au cours des années 1960, l’entreprise poursuit l’élargissement de ses activités à l’extérieur du Canada. On installe des usines en Australie, au Brésil et en Inde, on met des mines de bauxite en exploitation en Afrique, au Brésil et en Australie. Durant les années 1980, ALUM Ltée réalise avec British Aluminium une fusion par laquelle elle met la main sur d’autres entreprises opérant dans le secteur de la transformation de l’aluminium en Europe. Au cours des années 1990-2000, elle procède à une restructuration et se départit de certains actifs jugés non stratégiques. En 2011, la fusion avec l’entreprise suisse Algroup permet à ALUM Ltée d’élargir sa présence dans le secteur des emballages et de devenir le leader mondial en matière de produits automobiles à base d’aluminium, de produits usinés légers et d’emballages spécialisés. Afin de consolider sa position dans le secteur de l’aluminium en Europe, l’organisation procède en 2018 à l’acquisition de France Métaux, son plus gros concurrent en Europe. 
La société ALUM Ltée est composée de quatre groupes d’affaires distincts : Bauxite et alumine (BA), Métal primaire (MP), Produits usinés (PU) et Emballages (E). Le groupe Bauxite et alumine est un réseau international de mines et de gisements de bauxite et d’usines d’alumine qui approvisionne en alumine le groupe Métal primaire ainsi que certains clients externes. Le groupe Métal primaire produit de l’aluminium à valeur ajoutée sous forme de lingots de laminage, d’extrusion, de fil machine et de lingots de fonderie pour certaines sociétés affiliées et des clients. En 2018, avant l’acquisition de France Métaux, les quatre groupes d’ALUM Ltée comptent au total près de 55 000 employés et possèdent environ 430 usines, bureaux et centres de recherche et développement répartis dans 61 pays et 5 continents. Le siège social d’ALUM Ltée est à Montréal, au Canada. 
L’entreprise québécoise est connue pour sa culture très forte et l’ensemble de ses valeurs qui prônent l’amélioration continue, la santé et la sécurité des travailleurs, le souci de l’environnement et l’éthique d’affaires. Reconnue plusieurs années comme un employeur de choix au Canada, ALUM Ltée décide de transférer son approche en matière de gestion des ressources humaines dans sa filiale en France. Aux yeux des gestionnaires du siège social, la standardisation et l’uniformisation des activités de GRH au niveau de l’ensemble de l’entreprise permettront de réduire les coûts de fonctionnement du service RH, d’assurer l’efficience et l’efficacité des processus, et, par le fait même, de contribuer à l’atteinte des objectifs stratégiques de l’organisation. Comme le note le vice-président RH : « ALUM Ltée, c’est l’intégration totale et l’application de politiques, de processus et de pratiques uniformes, et ce, quel que soit l’histoire de l’entité. C’est la philosophie de ALUM Ltée que les activités RH soient identiques, et nous ne dévions pas de nos processus, peu importe où nous sommes. »
Cependant, considérant l’historique et la taille de France Métaux, certains membres de la haute direction anticipent beaucoup de difficultés à imposer les pratiques de gestion « exportées » du Québec vers la France. France Métaux, fondée en 1860, représente en quelque sorte un symbole de l’industrialisation et du développement économique du pays. Cette entreprise qui emploie 45 000 personnes possède également une culture très forte, marquée par les valeurs et les traditions françaises. Plusieurs membres de la haute direction de France Métaux perçoivent cette transaction comme une acquisition « hostile ». Selon les rumeurs, certains pensent démissionner de leur poste, et ce, autant au siège social que dans les usines-clés de l’entreprise. « Nous n’avons pas besoin de team Québec ici ! » entend-on. « Les Canadiens veulent interdire le vin dans les cantines de l’entreprise au nom de la santé et de la sécurité au travail et raccourcir le temps alloué au repas de midi !» « Qu’est-ce que c’est que ces lignes d’éthique anonymes ? Ils ne connaissent pas les lois françaises qui disent que, pour dénoncer quelqu’un, il faut le faire ouvertement ? » « Qu’est-ce que c’est, leur gestion participative ? Nous avons des processus bien rodés et changer tout ça en demandant l’opinion de monsieur et de madame Tout-le-Monde, ça va juste créer le chaos. » À court terme, cette situation incertaine aux yeux des Français risque de miner le climat de travail et d’avoir des répercussions sur la productivité et le chiffre d’affaires. La direction d’ALUM Ltée, préoccupée par la situation, voudrait réaliser cette intégration sans froisser la direction et les employés de France métaux, tout en respectant son plan stratégique. Son objectif ultime est d’augmenter l’efficacité et la productivité de l’entreprise à long terme. 
Considérant ces ambiguïtés et les opinions partagées au sein de la direction d’ALUM Ltée en ce qui concerne le mode d’intégration de France Métaux, le vice-président RH d’ALUM Ltée engage une firme de consultants afin de régler la situation. À la première rencontre avec l’équipe de consultants, plusieurs questions émergent (voir plus bas). Vous êtes responsable du dossier et votre mandat consiste à : 1) préciser les défis qu’ALUM Ltée doit relever ; et 2) présenter des recommandations aux vice-présidents RH concernant le processus d’intégration de France Métaux.
Questions
1. Faut-il envoyer les gestionnaires québécois dans la nouvelle unité ou essayer d’utiliser les cadres locaux pour mener à bien cette acquisition ? 
2. Faut-il centraliser les pratiques de GRH selon les standards du siège social québécois ou donner une certaine latitude aux gestionnaires locaux ? 
3. Quelles sont les politiques et les pratiques de GRH et pour quels types de postes (haute direction, usines, production) devraient-elles être centralisées ou laissées à la discrétion de France Métaux ?

NOTES PÉDAGOGIQUES
Ce cas vise à discuter des défis que doivent surmonter les entreprises multinationales. Plus particulièrement, il porte sur la standardisation et le transfert des pratiques de GRH entre les unités de firmes multinationales, sur les modalités de ces processus et sur les facteurs qui peuvent les faciliter ou, au contraire, les rendre plus difficiles.
1. Faut-il envoyer des gestionnaires québécois dans la nouvelle unité ou essayer d’utiliser les cadres locaux pour mener à bien cette acquisition ? 
L’intégration d’une entreprise française qui a une culture très forte et qui est presque comparable à la société mère en matière d’effectifs pose un défi de taille. Idéalement, si l’entreprise est déterminée à imposer sa façon de faire à l’étranger, il est préférable d’utiliser les expatriés. Ici, cependant, il faudrait peut-être limiter l’utilisation des expatriés à un certain nombre de postes-clés au siège social et faire une campagne de communication avec la haute direction de l’entreprise française afin d’expliquer les intentions de la maison mère et de rassurer les gestionnaires opérationnels en France.
2. Faut-il centraliser les pratiques de GRH selon les standards du siège social québécois ou donner une certaine latitude aux gestionnaires locaux ? 
L’entreprise québécoise semble procéder de façon « cavalière » et ethnocentrique, ce qui irrite le partenaire français. Sans remettre en question la décision du siège social de standardiser les pratiques RH, il faut comprendre que le la problème réside surtout dans la manière de mettre cette décision en œuvre dans la filiale française. 
Premièrement, au lieu d’imposer unilatéralement les pratiques RH québécoises ou canadiennes, il serait pertinent de créer un groupe de travail composé de gestionnaires RH québécois et français afin d’élaborer une stratégie commune de mise en œuvre de nouvelles politiques. L’entreprise française ayant une très forte culture organisationnelle, l’imposition directe de pratiques qui viennent de l’extérieur déclencheront nécessairement une réaction de résistance au changement. Dans ces conditions, l’engagement du partenaire français est très important pour faciliter le transfert des pratiques RH du siège social vers les filiales. 
Deuxièmement, il serait avisé de revoir le positionnement et la structure de la fonction RH au sein de la nouvelle entreprise. Un des facteurs-clés du succès des transferts de pratiques est le soutien de la haute direction à l’endroit de la fonction RH. En ce sens, il faut trouver un accord ou un compromis raisonnable entre les directions des deux entreprises.
Le choix du siège social d’imposer ses politiques et ses pratiques doit tenir compte des particularités du contexte local. Certaines pratiques RH sont fortement imbriquées dans le contexte organisationnel particulier et, au sens plus large, dans le contexte institutionnel et culturel du pays d’origine de l’entreprise. Considérant que la France est un pays « relationnel », où les contacts personnels sont privilégiés, les rencontres en « présentiel » des directions pourraient permettre d’établir des liens de confiance susceptibles de faciliter l’intégration culturelle de France Métaux et, par la même occasion, de sensibiliser les gestionnaires québécois aux particularités culturelles et institutionnelles des pays où se trouvent les nouvelles installations d’ALUM Ltée. 
3. Quelles sont les politiques et les pratiques de GRH pertinentes et pour quels types de postes (haute direction, usines, production) devraient-elles être centralisées ou laissées à la discrétion de France Métaux ?
La décision de standardiser les pratiques RH pour l’ensemble de l’entreprise s’inscrit dans une logique de réduction des coûts. Cependant, comme il a été mentionné, les différences culturelles et institutionnelles qui régissent le marché du travail dans chaque pays rendent la standardisation complète impossible. Les gestionnaires des deux entreprises devraient plutôt repérer les activités, les programmes et les pratiques qui peuvent être uniformisés à l’échelle globale. Premièrement, ALUM Ltée peut uniformiser toutes les activités de nature cléricale ou administrative associées à la gestion des ressources humaines (traitement de la paye, mise à jour des dossiers d’employés, tableaux de remplacement, affichage électronique des postes, etc.). Deuxièmement, sur le plan des activités RH comme telles, la standardisation des pratiques dépend du niveau hiérarchique et du type d’emploi. Afin de faciliter l’intégration de l’ensemble des filiales, il serait pertinent d’uniformiser toutes les activités de GRH au niveau de la haute direction de l’entreprise ainsi que des équipe de direction des filiales étrangères.
En ce qui concerne les autres employés, l’entreprise est obligée de respecter les contraintes juridiques et normatives du pays étranger au moment de la mise en place des activités GRH standardisées. De ce fait, il serait pertinent de faire une distinction entre les programmes et les processus qui peuvent être globaux et leur application dans la pratique quotidienne. Par exemple, l’entreprise pourrait rendre obligatoire une évaluation annuelle de la performance. Une fois qu’on a défini ce processus à l’échelle globale, ses modalités (le contenu du formulaire, le type d’entretien) pourraient être laissées à la discrétion des gestionnaires RH locaux. Dans le cas de la rémunération, l’entreprise pourrait imposer un système général contenant obligatoirement une partie de rémunération au rendement. La proportion de cette partie ainsi que les montants associés pourraient quant à eux varier d’un pays à un autre.
En conclusion, on peut dire que l’effort de standardisation des pratiques qui accompagne le processus d’internationalisation des entreprises est logique et justifiable du point de vue de l’efficience et de l’efficacité des opérations et contribue à l’atteinte des objectifs stratégiques de l’organisation. Cependant, ce processus est limité par les contraintes culturelles et institutionnelles (juridiques et normatives). L’entreprise peut élaborer des processus et des programmes généraux, mais les modalités de leur application doivent respecter les conditions locales.



© ERPI, tous droits réservés. Reproduction sur support papier autorisée aux utilisateurs du manuel

image1.png
GESTION Dts
s RESSOURCES
HUMAINES




